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Circulaire d’organisation   
Championnat d’académie HANDBALL  

Minimes garçons établissement  
 

DATE  Mercredi 22 mars 2023  

LIEU  
Nom de l’équipement  

Gymnase Jean Clément  
 
Chaussures de sports propres obligatoires pour 
accès au gymnase  

       Utilisation de la résine interdite  

Adresse du site  
1 Rue des Tapis,   
26270 Loriol-sur-Drôme   

 
Départ de Saint Genix 

 
Retour à Saint Genix 

6H50 à l’entrée de l’autoroute 
 

18H10 à l’entrée de l’autoroute 

HORAIRES  

Accueil des équipes   
Contrôle des documents  

(licences, charte,…)  

9h30-9h45    
  

Briefing jeunes arbitres  9h45 – 10h00  
Premier match   10h15  

Repas (voir ci-après)  13h00  
Début phases finales  13h45  

Fin de compétition   16h15  

JEUNES ARBITRES  
Obligation d’un JA minimum de niveau départemental de l’AS   

 Il peut être joueur lors de la compétition si l’AS a 2 JO niveau départemental et si 1 JO   
alors non joueur   

JEUNES COACHS  
Un jeune coach minimum départemental. Il peut être compétiteur sinon il s’ajoute à 
l’équipe.  

Repas pris sur les lieux : Tirés du sac pour les compétiteurs   
EQUIPES QUALIFIEES  
Tournoi à 6 équipes : 2 poules de 3   
Matchs de 2 x 7   
En cas d’absence d’une équipe passage à un tournoi à 5 équipes  

POULE A  Etablissements  Villes  N° AS  
A1  73 -1  Collège du Val Gelon  LA ROCHETTE   10435  
A2  38  En attente      
A3  07  En attente      

  
POULE B  Etablissements  Villes  N° AS  

B1  73 -2  Collège la Forêt  ST GENIX SUR GUIERS  10438  

B2  74  Collège La Mandallaz  SILLINGY  10552  

B3  26  Collège Daniel Faucher   LORIOL  10093  
 

INFORMATIONS POUR LES QUALIFICATIONS  
Le champion d’académie est qualifié pour la phase inter-académique le 5 avril 2023 dans l’académie de 
Grenoble.  


